
L'ABEILLE MÉDcAr.E

succursale de cette université dans cette dernière ville pour
venir au secours de ces écoles et les empécher de continuer à
être affiliées à des universités protestantes. Ce qui le prouve
c'est cet article dans les bases posées par Rome pour cet
arrangement " Les Professeurs de Droit et de Médecine à
" iontréal devront faire partie die la faculté respective éta-

blie à Laval en vertu de la Charte Royale." Mais ce qui
ôte jusqu'à l'ombre d'un doute sur l'interprétation et le sens
rigoureux de cette clause pour saisir l'ordre formel du
St. Siége c'st le fait suivant:

Dans les pourparlers préléminaires pour en venir à un
arrangement avec le Recteur de Laval l'Ecole de Médecine,
ne se rendant pas de suite à toutes ses exigences, M. Iamel
prit sur lui de former une faculté en dehors de l'Ecole de
Médecine ; mais lorsqu'il fit son rapport à Monseigneur Con-
roy, Délégué Apostolique, Son Excellence lui ordonna d'aller
révoquer ses nominations, les ordres du St Siège devant
étre exécutés au bénéfice de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de
Mon tréal.

Ce que M. le Recteur fut obligé de faire de suite
Les négociations continuèrent donc, il y eut entente

approuvée par Son Excellence le Délégué Apostoliqne et
Mgr l'Evèque de Montréal.

L'Ecole fut regardée comme cette succursale et l'inaugu-
ration en fut fétée au grand Séminaire avec beaucoup de
pompe et de solennité par Mgr Conroy lui-même et les autres
autorités Ecclésiastiques et Universitaires.

Mais bientôt les arrangements convenus avec l'Ecole
n'étant pas respectés, celle-ci s'en plaignit d'abord à son ordi-
naire puis au corps des Evêques de la Province Ecclésiasti-
que de Québec réunis en Concile à Québec. Tout fut en vain,
et l'Ecole se vit dès lors en but aux persécutiéns les plus vio-
lenteset les plis injustes : tentatives de lui enlever son hôpi-
ta], son allocation du gouvernement, etc., etc., libelles réi
térés sur les journaux publics rien ne fut épargné pour
tâcher de la détruire.


